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La 24 mai 2018 s’est tenue, à l’Assemblée Nationale du Niger, une journée 

parlementaire d’information et de plaidoyer  sur le secteur de l’eau, de l’hygiène 

et de l’assainissement. La cérémonie a été présidée par l’honorable député Iro 

Sani premier Vice-Président de l’Assemblée Nationale du Niger en présence du 

Ministre de l’Hydraulique et de l’Assainissement le Professeur Issoufou 

Katambé, de l’honorable député  Moctar Gado Sabo Président du réseau 

parlementaire pour l’Eau, l’Hygiène et l’Assainissement, des honorables députés 

Nationaux , de la Coordinatrice du Programme-Pays ONUFEMMES Niger Mme 

Beatrice Eyong, du Chef de File des Partenaires Technique et Financiers  du 

secteur de l’Eau et de l’Assainissement M. Eric Dietz, du Chef de File des ONG 

Internationales et Nationales  du secteur de l`Eau et de l`Assainissement M. 

Oumarou Hamani, , de la  représentante Pays de l’UNICEF, des cadres 

techniques du Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement, du Président 

du REJEA ,de la presse publique et privée  et de plusieurs autres invités venus 

pour la circonstance. 

L’Eau potable partout et pour tous ainsi que les infrastructures d’hygiène et 

d’assainissement constituent des défis majeurs pour le développement d’un 

pays. C’est conscient de tous ces enjeux, que le gouvernement du Niger a adopté 

le 09 mai 2017, le Programme Sectoriel Eau, Hygiène et Assainissement 

(PROSEHA) pour la période 2016-2030. L’élaboration de ce programme a pris 

en compte l’engagement du Niger à atteindre les Objectifs du Développement 

Durable (ODD) notamment l’objectif n°6 relatif à l’accès universel aux services 

d’eau potable et d’assainissement. 



C’est dans ce cadre que cette journée parlementaire a été organisée par le 

Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement (MHA) en partenariat avec 

l’UNICEF, le REJEA, ONUFEMMES Niger, WSSCC, la SNV et WATERAID 

à l’endroit des députés nationaux en tant que législateurs et représentants des 

communautés. 

La cérémonie d’ouverture de la journée  parlementaire a été marquée par une 

série de discours. Il s’agit, de l’allocution du Président du réseau parlementaire 

pour l’eau, l’hygiène et l’assainissement ; du Chef de File des ONG 

Internationales  et Nationales ; du Chef de File des Partenaires Techniques et 

Financiers et celle du Ministre de l’Hydraulique et de l’Assainissement. 

 

1. Allocution du Président du réseau parlementaire pour l’eau, l’hygiène et l’assainissement 

Le président du réseau a tenu à souhaiter la bienvenue à l’ensemble des 

participants pour l’importance qu’ils accordent aux questions liées à l’eau, 

l’hygiène et l’assainissement au Niger. L’honorable Moctar Gado, a rappelé que 

le réseau a été adopté le 25 novembre 2015 par l’Assemblée Nationale à travers 

la résolution N° 04/AN avant de rendre un hommage à Son Excellence Ouseini 

TINNI, Président de ladite institution et au Ministre de l’Hydraulique et de 

l’Assainissement pour l’intérêt qu’ils accordent aux questions liées à l’eau, 

l’hygiène et l’assainissement. Enfin, il a encouragé les partenaires à 

accompagner l’initiative « un députe, une mini-adduction d’eau potable multi 

villages et une commune sans défécation à l’air libre », un projet élaboré par 

ce Réseau qui permettra de réaliser des mini-adductions d’eau potable dans les 

villages du Niger dans l’optique de soulager les souffrances des communautés.  

 

2. Allocution du Chef de File des ONG nationales et internationales du secteur de l’eau et de 

l’assainissement  

Le Chef de File des ONG Internationales et Nationales monsieur Oumarou 

Hamani, Directeur-Pays WaterAid, a remercié l’Assemblée Nationale pour cet 

honneur accordé aux ONG afin de s’exprimer face aux élus du peuple. Il a peint 

le tableau qui montre les grands défis du secteur de l’eau, l’hygiène et 

l’assainissement à travers des données statistiques. En effet, selon les 

conclusions du Programme Conjoint PMS/UNICEF 2015, quelque 2,1 milliards 

de personnes, soit 30% de la population mondiale, n’ont toujours pas accès à 

l’eau potable et 60% ne disposent pas d’assainissement géré en toute sécurité, 

laquelle population se trouve en majorité en Afrique. Au Niger, selon le rapport 

2016 du MHA, moins de la moitié de la population nigérienne n’a pas accès à 

l’eau potable et environ ¾ pratiquent la défécation à l’air libre malgré les efforts 



fournis par l’Etat et ses partenaires. Selon une étude de la Banque Mondiale en 

2012, le Niger perdrait chaque année environ 75 milliards de FCFA, liés 

essentiellement à un mauvais assainissement. 

Il a terminé son allocution, à travers un message de plaidoyer envers les 

parlementaires pour que ceux-ci prennent en compte toutes ces questions dans le 

budget lors de l’élaboration, l’examen et l’adoption des lois. 

 

3. Allocution de Chef des File des PTF  

Le chef de file des Partenaires Techniques et Financiers, Chef du Bureau de 

l’Ambassade de Luxemburg, monsieur Eric Dietz, a salué la volonté de tous les 

acteurs du secteur pour leur adhésion aux Objectifs du Développement Durable 

à travers l’élaboration du Programme Sectoriel Eau, Hygiène et Assainissement 

(PROSEHA). Son adoption par le gouvernement du Niger, entérine cette volonté 

politique de faire du secteur une des priorités dans l’atteinte de ces objectifs. La 

prise en compte de tous ces aspects notamment le genre, l’environnement dans 

le PROSEHA est une référence sous régionale dira le chef de File des PTF.  

Aussi, a-t-il relevé les nombreux défis liés au secteur dont 20% des nigériens 

desservis en eau potable par des systèmes sécurisés, et près d’un tiers de la 

population sans accès à l’eau potable, la mise en place d’infrastructure pérennes 

représente un effort titanesque martèle monsieur Eric Dietz.  

Par ailleurs, il a  fait part du fort engagement des PTF à travers le financement 

apporté dans le secteur. 

 

4. Allocution du Ministre de l’Hydraulique et de l’Assainissement Le Professeur 

Issoufou Katambé a, en ce qui le concerne, exprimé de vive voix les 

remerciements des autorités de la 7
ème

 République au premier rang Son 

Excellence Monsieur Issoufou Mahamadou, Chef de l’Etat, au Président de 

l’Assemblée Nationale pour avoir accepté d’insérer cette journée au cours de la 

session parlementaire.  L’accès à l’eau potable et aux services d’assainissement 

font partie de l’épineux problème que compte résoudre les autorités de la 7
ème

 

République. Disposer d’eau en quantité et en qualité dans un environnement 

sain, constitue un droit humain fondamental dira le Ministre. C’est pour 

répondre à ces défis qu’il a rappelé l’adoption du PROSEHA, programme phare 

du Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement. La mise en œuvre de la 

première phase de ce programme qui va de 2016 à 2020, et qui constitue le 

programme de renaissance Acte 2 du Président de la République, Chef de l’Etat 

nécessite des moyens financiers de l’ordre de 540 milliards pour le milieu rural, 



pour atteindre un taux d’accès à l’eau potable de 90% souligne le Pr. Issoufou 

Katambé. 

Il a enfin exhorté les députés de profiter de leurs vacances intersessions pour 

entreprendre des visites terrain afin de mieux appréhender les différents 

problèmes que vivent les communautés. 

Présentation des communications 

Au cours de cette rencontre, quatre communications ont été présentées. Il s’agit 

de : 

 La Communication du Directeur Général de l’Hydraulique du MHA ; 

 La Communication du Président du réseau parlementaire eau, hygiène et 

assainissement ;  

 La Communication genre, hygiène, et assainissement de ONUFEMMES ; 

 La Communication sur le déclenchement institutionnel parlementaire d’un 

consultant Malgache. 

Pour la première communication, le Directeur Général de l’Hydraulique du 

Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement a expliqué le contexte 

d’élaboration du PROSEHA ; ses objectifs généraux et spécifiques ; ses 

différentes phases ; sa structuration 

et son coût.  

Dans le contexte, l’exposé a fait 

ressortir les nouvelles stratégies des 

Nations Unies sur le développement 

économique et social, les 

engagements du Niger à travers le 

Programme de Renaissance Acte 2, 

de la Déclaration de Politique 

Général du Gouvernement,  du 

Programme National d’alimentation en Eau Potable (2011-2015) et le 

PROSEHA (2016-2030). 

Au niveau des objectifs, le communicateur a relevé les deux objectifs généraux 

du PROSEHA qui sont : 

 Assurer la disponibilité et la gestion durable de l’eau et de 

l’assainissement pour tous ; 

 Contribuer à la mise en œuvre de la Stratégie Nationale d’Hydraulique 

pastorale. 

Pour les phases du PROSEHA, elles sont reparties en trois :  

1
ère

 Phase: 2016 -2020 

Mme Béatrice Eyong, Cord. Programme-Pays ONUFEMMES 



2
ème

 Phase: 2021-2025 

3
ème

 Phase : 2026-2030 

Le PROSEHA est structuré en Cinq sous-programmes : 

 Sous-Programme Adduction d’eau Potable ; 

 Sous-Programme Assainissement ; 

 Sous-Programme Connaissance, suivi et protection des ressources en eau ; 

 Sous-Programme Gouvernance ; 

 Sous-Programme Hydraulique Pastorale. 

Pour ce qui est du coût du PROSEHA, il a été chiffré à un montant de 3.289 

Milliard de FCFA. 

La Communication du Président du réseau parlementaire eau, hygiène et 

assainissement du projet est axé sur le projet « Un députe une muni AEP multi 

villages, Un Député, une commune FDAL ». 

Cette communication a portée sur six points à savoir : le contexte ; la 

présentation du projet ; le choix des communes d’implantation des muni AEP ; 

le Coût du projet ; les partenaires techniques et financiers rencontrés et les 

perspectives. 

Le contexte a été marqué par l’engagement du Niger à atteindre les ODD à 

travers la mise en place de plusieurs programmes et projets de développement 

dont le Programme du Développement Economique et Social du Niger (PDES), 

le Programme Sectoriel Eau, Hygiène et Assainissement (PROSEHA). 

Le contexte a aussi fait ressortir que près de 50% de la population n’a pas accès 

à l’eau potable en fin 2015 ce qui du coût d’énormes conséquences sur la vie des 

communautés. 

Ensuite, le communicateur a relevé l’objectif du projet : accélérer l’accès aux 

services d’eau géré en toute sécurité aux populations vivants en milieu rural des 

huit (8) régions du Niger conformément à l’agenda des ODD. Les résultats 

attendus du projet : 171 Mini-AEP multi villages réalisées pour environ 130 000 

ménages desservis soit plus de 800 000 personnes supplémentaires ont accès aux 

services d’eau potable. 

Le coût du projet a été chiffré à 31,165 milliards de FCFA pour une durée de 

trois ans. 

La troisième communication est celle de la Coordinatrice-Pays de 

ONUFEMMES Mme Béatrice Eyong. Cette communication a porté sur le genre, 

hygiène et assainissement. 

Dans cette présentation faite par la Coordinatrice du Programme-Pays, il a été 

question de la définition du genre et du Sexe en montrant la différence qui existe 



entre ces deux concepts. Le genre est social tandis que le sexe est naturel. Elle a 

eu aussi à éclairer les notions d’égalité-équité, particulièrement le concept de la 

de la GHM (gestion de l’hygiène menstruelle) ; les coûts des inégalités genre. 

Ce qui l’amène à poser certaines questions à savoir pourquoi le genre n’est pas 

systématiquement intégré ? Pourquoi impliquer les parlementaires ? Et pour quel 

intérêt ? 

A toutes ces questions, elle a pu apporter des éléments de réponses. Selon la 

Coordinatrice, le genre n’est pas systématiquement pris en compte du fait du 

silence qui avait prévalu et des tabous qui existaient au niveau de la société. 

L’implication des parlementaires est nécessaire du fait qu’ils ont le pouvoir 

d’initiation des lois, du contrôle de la mise en œuvre des ODD, du contrôle de 

l’action gouvernementale etc. L’intérêt de la prise en compte de genre réside 

dans la prise en compte des besoins des populations spécifiquement les femmes 

et les filles. 

La quatrième et dernière communication a porté sur le déclenchement 

institutionnel. Dans cette communication, le consultant a d’abord montré en 

image les potentialités et richesses du pays (Croix d’Agadez, édifices culturels et 

institutionnels, les infrastructures, l’oignon, le kilichi etc.). Cependant, derrière 

toute cette beauté, se cache des réalités frustrantes : la défécation à l’air libre, 

l’usage des eaux insalubres, l’insouciance des communautés face aux pratiques 

néfastes de la défécation à l’air libre. 

Le communicateur s’est arrêté pour interroger les députés sur leurs engagements 

formels à mettre fin à ces pratiques. Les députés ont affirmé leur engagement à 

faire arrêter la défécation en plein air et ce à travers un engagement personnel de 

chaque député en levant la main comme signe d’accord et d’engagement. 

Echanges-Discussions 

Après ces riches présentations, la parole a été donnée aux députés pour apporter 

leurs contributions. 

Les discussions ont portées sur : 

- les souffrances que rencontrent les populations en matière de l’accès à 

l’eau potable, l’hygiène et l’assainissement ; 

- l’engagement des députés sur le déclenchement institutionnel ; 

- l’allocation des moyens pour la mise en œuvre du Projet « Un député, une 

Mini AEP multi village, une commune FDAL » ; 

- l’inventaire de l’ensemble des installations des AEP ; 

- la question de la maintenance et du suivi des ouvrages hydrauliques ; 

- l’ensablement du Fleuve Niger et ses bassins versants ; 



-  l’Insuffisance de suivi des contrats avec les délégataires. 
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